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Procédure de consultation cantonale – Mesures visant à adapter le 
dispositif vaudois d’aide aux études et à la formation professionnelle   

Madame, Monsieur, 

Nous faisons suite à votre courriel du 13 novembre 2025 relatif à la mise en consultation cantonale des 

mesures visant à adapter le dispositif vaudois d’aide aux études et à la formation professionnelle. 

Après analyse des différents documents, l’Union des Communes Vaudoises tient tout d’abord à rappeler 

que les communes participent au financement de la politique sociale de notre canton et que celle-ci 

comprend les aides octroyées en application de la LAEF (art. 1 et 2 al. 1 let. p de la loi sur l'organisation 

et le financement de la politique sociale (LOF)). En effet, le montant qui dépasse les dépenses de l'Etat 

engagées par rapport au décompte de l'année 2025 est à la charge des communes à hauteur de 17% 

(art. 17a al. 2 LOF). Ainsi, nous constatons que le coût de ces mesures d’adaptation n’est pas sans effet 

pour les communes vaudoises, ce qui aurait pu être mentionné dans le rapport explicatif. 

Cela étant, nous constatons que les mesures semblent positives et visent une amélioration notable du 

dispositif d’aide aux études et à la formation professionnelle, ce qui est également bénéfique pour les 

communes « employeurs ». En particulier, nous saluons la mesure exonérant les revenus annuels allant 

jusqu’à 6'000.- dans le calcul de la bourse. Cela permettrait en effet de ne pas péjorer des collaborateurs 

ou collaboratrices en formation qui s’engagent, à temps partiel, dans des collectivités publiques pour 

des rémunérations parfois modestes ou symboliques. Dans le cadre spécifiquement communal, cette 

mesure favoriserait donc les engagements au profit de la collectivité, ce qui est une bonne chose. 

Enfin, nous tenons à vous rendre attentifs au projet de guichet numérique vaudois 

MaCommuneEnUnClic (UCV - MaCommuneEnUnClic), dont le développement est mené par l’UCV et qui 

permettra aux citoyens et citoyennes de s'identifier et d'accéder à des prestations communales 24/7, 

via une interface claire et sécurisée. Dans ce contexte et dans un but de simplification des démarches 

administratives, il est important que les moyens d’identification pour accéder tant à des prestations 

communales qu’à des prestations cantonales, comme les bourses d’études, soient les mêmes (identifiant 

AGOV). 
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En vous remerciant d’avoir consulté notre Association et en restant à disposition si nécessaire, nous 

vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

Guillaume Fürst 

 
 

 
Juriste 

Eloi Fellay 

 

Directeur 


